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Cours specianx (l'Instrnction |>onr les veterinaires-frontiere.

Des lacunes ä combler dans l'inspection des viandes.
Par Mr. le Dr. G i 11 a r d, veterinaire cantonal, Le Locle.

Depuis la promulgation de l'ordonnance du 29 janvier
1909 reglementant le controle, ä la frontiere, des denrees
alimentaires et objets usuels importes en Suisse, le Departement

federal de l'Agriculture (Police des epizooties) a dejä
organise deux series de corns pour les veterinaires de

frontiere.
Les cours de la premiere serie eurent lieu ä Lausanne,

des la seconde quinzaine de juillet 1909, et ceux de la
seeonde serie furent ouverts ä Bale, au commencement de

juin 1913.
Les cours de la premiere serie, d'une duree de deux

semaines, furent organises et diriges par le Directeur des

abattoirs de Lausanne, M. Borgeaud, veterinaire, aide de

Mr. le professeur de chimie Seiler et de l'assistant du
professeur de Zoologie, Mr. Paul Murisier.

L'enseignement comprit principalement les matieres
suivantes:

1° Cours de Mr. Borgeaud.

Technique de l'inspection des viandes;
Les principales maladies microbiennes;
Les symptomes des maladies ou d'etats anormaux, ayant

- quelque importance pour l'inspection des viandes;.
Epreüve de la cuisson;
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Recherche de la putrefaction ammoniacale (Reactif d'Eber);
Emploi des Serums precipitants;
L'etude des preparations de viande, des conserves, etc. et

la technique de leur inspection;
Les empoisonnements par les viandes;
La destruction rationnelle des cadavres;
Les methodes generales et speciales de microscopie et

de bacteriologie avec de nombreux exercices pratiques;
La legislation.

2° Cours de Mr. Seiler.

Instructions theoriques et pratiques pour la recherche
des agents chimiques utilises pour la conservation des
substances alimentaires carnees, ainsi que de quelques
falsifications et matieres colorantes dans les preparations de

viandes, les salaisons et viandes fumees (acide borique et
borax, acide sulfureux, sulfites de soude ou de potasse,
acide benzoique et benzoate de soude, salpetre,
formaldehyde, amidon, tropeoline et carmin).

Exercices pratiques au laboratoire de chimie.

3° Cours de Mr. Murisier.
Etude de la volaille, des poissons de mer et d'eau douce,

du gibier ä poil et ä plumes, des crustaces et mollusques,
Les maladies des poissons, ecrevisses, etc.

Les cours de la seconde serie, d'une duree de 5 jours,
organises et diriges par Mr. le Docteur veterinaire Bürgi,
commissaire federal des epizooties, se distinguent surtout
par leur caractere essentiellement pratique, comme aussi

par les conferences journalieres dans lesquelles sont dis-
cutees les methodes de controle, qui, decoulant des
observations ou remarques faites, paraitraient constituer une
amelioration dans le service d'inspection des aliments
d'origine animale presentes ä l'importation en Suisse.

Aucune ville mieux que Bale ne pouvait offrir d'ail-
leurs autant de ressources pour montrer aux veteri-
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naires de frontiere les marchandises les plus diverses qu'ils
peuvent etre appeles a examiner dans l'exercice de leurs
fonctions. Iis y acquierent en peu de temps une certaine
experience en observant le travail de leurs aimables col-
legues de Bale que les grandes quantites de denrees ani-
males examinees par eux ont transformes, en praticiens
consommes.

Les exercices pratiques ont lieu dans les locaux ci-apres
designes: Halle speciale de la gare de St-Jean pour l'in-
spection des viandes importees; bureau postal pres de
l'ancienne gare badoise; nouvelle gare badoise; gare des
marchandises „Wolf"; laboratoires des veterinaires frontiere

dans ces dernieres gares.
Le premier cours a ete agremente par la visite des

installations sanitaires reservees ä la nouvelle gare badoise

pour l'examen des animaux vivants; par une visite appro-
fondie des vastes abattoirs de la ville de Bale dont le
Directeur, Mr. le Dr. Unger, a bien voulu montrer ä ses

collegues, des viandes saisies ainsi qu'une collection d'utiles
preparations anatomo-pathologiques interessant surtout
les inspecteurs des denrees alimentaires carnees.

Enfin il a ete donne aux veterinaires de frontiere, qui
ont suivi le premier cours de la seconde serie, l'occasion
de visiter aussi de fond en comble l'immense et grandiose
maison Bell et Cie. dont l'organisation est exemplaire;
les installations de 1'Allgemeiner Consumverein pour le
commerce des viandes, de meme que la maison Christen,
toutes firmes qui dessillent les yeux de beaucoup sur l'im-
portance acquise par le commerce des denrees alimentaires
carnees et montrent ä quel point peuvent et doivent etre
perfectionnees aujourd'hui les installations des negociants
qui tiennent compte de toutes les exigences de l'hygiene.

Les premiers frigorifiques, installes ä Bale, et peut-etre
aussi en Suisse, le furent par la maison de comestibles
E. Christen en 1896.
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Depuis, l'abattoir de Bale, afin de permettre aux
bouchers de cette ville de conserver la viande pour l'ali-
mentation des habitants, 1'Allgenieiner Consunaverein, la
societe des Halles centrales (Bell A. G.), plusieurs brasseries

importantes en etablirent ä leurs frais.
La maison Christen a introduitun important perfectionne-

ment dans l'amenagement de ses caves frigorifiques, telles
qu'elles existent actuellement.

Le grand inconvenient qu'elle avait observe dans la
methode de conservation par le froid, c'etait la difficult«;
du renouvellement de l'air dans les caves frigorifiques. Au
commencement, on croyait que, par suite de la basse

temperature, l'air vicie disparaitrait, mais ce n'etait pas le cas.

Apres des recherches qui ont dure plusieurs annees, la
maison Christen croit avoir fait disparaitre cet inconvenient

par l'installation de la ventilation a 1'ozone, qui a pour
but d'enlever, par oxydation, les odeurs que degagent les
marchandises emmagasinees dans les chambres frigorifiques:

Cette installation se compose des organes suivants: le

filtre d'air, servant a nettoyer l'air des impuretes qu'il
charrie; le ventilateur centrifuge avec son moteur alternatif
Systeme Meidinger d'un demi-cheval; trois generateurs
d'ozone, munis chacun de son transformateur ä haute
tension; les conduites en tole galvanisee de 100 ä 500

millimetres de diametre.
On a adopte la disposition dans la tuyauterie de fa5011

ä pouvoir ozoniser separement, au moyen de clapets poses
dans les conduites, les frigorifiques, les vestibules des caves,
ainsi que les bureaux et le magasin de vente.

Les marchandises ne prennent point le goüt de 1'ozone.

Grace au reglage, uniforme des appareils, aucune action
nuisible n'a pu etre constatee sur les organes de respiration.

L'ozone se partage de fagon tres egale dans tous les

locaux. ' .'
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En sojnme, depuis qu'un ozonateur fonctionne dans la
maison Christen, le mauvais air que renfermaient autrefois
les caves a totalement disparu, et, lorsqu'on y descend, on
respire le meme air qu'au dehors.

On apuy conserver de la volaille de Bresse et du gibier
frais ä une temperature de + 4° pendant six a huit se-

maines,- sans que la marchandise se gate; le poisson frais
a ete conserve ä une temperature de + 2° pendant quinze
jours.

Mais revenons au principal objet de cet article de journal.
D'aucuns se demandent peut-etre pourquoi des veterinaires
diplomes doivent encore suivre des cours du genre de ceux
dont il est question. Nous leur repondons tout simplement:
pour completer l'enseignement donne autrefois dans les
ecoles veterinaires et aussi pour obtenir que les agents
sanitaires charges du controle a la frontiere precedent le
plus possible d'une maniere uniforme.

Au regard de la societe moderne, il n'est peut-etre pas
inutile d'envisager d'un coup d'oeil d'ensemble quelles sont
les grandes obligations et les vastes responsabilites du
veterinaire dans les questions d'alimentation. Elles feront
peut-etre mieux comprendre l'opportunite qu'il y avait
d'organiser les cours de perfectionnement qui ont eu lieu

pour les veterinaires-frontiere.
Du fait de la connaissance des pathologies animales

l'examen d'une grande partie des denrees qui doivent pour-
voir aux besoins do l'organisme humain, devient forcement
du domaine de la science veterinaire, mais il importe que
celle-ci soit solidement etayee par des etudes zoologiques,
zootechniques, histologiques et chimiques.

L'inspection et le controle veterinaires doivent porter,
chacun le sait, sur les viandes fraiches de boucherie, les

conserves de viande, la volaille, le poisson, le gibier, les

crustaces, les coquillages, les conserves de poisson, les pro-
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duits de la charcuterie, les matieres grasses, les gelatines
alimentaires, les farines-viandes, etc.

Pour aborder avec fruit ce vaste probleme, il serait
toutefois bon de posseder aussi, en dehors des connaissances

acquises ä la Faculte veterinaire, des notions succintes
generates sur les principales industries alimentaires. Nous

comprenons ainsi des renseignements sommaires sur les

aromates, les esprits aromatiques ou alcoolats, les epices,
les essences, les condiments, les colorants, les sels pour
conserves, les substances ou mixtures antiseptiques, les

disinfectants, les systemes de conservation des viandes et
autres denrees, les marques de fabrique, etc.

De nombreux travaux ont ete publies deja sur les

ntoxications par les denrees alimentaires carnees; mais,
malgre tant d'etudes interessantes, il y a encore bien des

ilacunes a combler. II n'y a pas presentement de methode

pour apprecier le degre de nocuite des viandes contenant
des germes de maladies transmissibles ä l'homme, car ce

degre depend beaucoup des aptitudes digestives
individuelles. Les accidents provoques par l'usage des viandes
malsaines sont beaucoup plus frequents qu'on ne le suppose
surtout chez les individus qui ont le foie malade.

Certaines viandes toxiques (viandes surmenees, viandes

provenant d'animaux empoisonnes) necessitent meme pom
leur diagnostic, Vexperimentation. La cuisson des viandes
n'est pas une garantie absolue s'il s'ecoule un certain temps
entre l'operation et l'ingestion de la viande, car il faut
prevoir le cas d'une nouvelle infection par les germes de

l'air et on peut se demander s'il en est de meme apres la
sterilisation. Ainsi sur ce probleme complexe de la viande
fraiche utilisee comme denree alimentaire par l'homme,
tout n'est pas dit ä l'heure actuelle. En tout cas, l'inspec-
teur des viandes est expose ä etre rendu responsable de
certaines intoxications dues cependant ä des alterations
qui peuvent se produire apres l'examen des viandes.
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Avec les conserves de viande l'inspection veterinaire est
rendue encore plus difficile, plus delicate, pourrait-on dire.
Par exemple, cinq operations sont necessaires pour la
recherche de la bonne qualite d'une conserve, des anti-
septiques employes, des alterations et des metaux toxiques:
Inspection exterieure (le couvercle bombe est un indice
de fermentation); 2° recherche des metaux toxiques
(plomb, etain, cuivre, antimoine); 3° analyse de toxicologic
{recherche des ptomaines); 4° recherche de l'acide sali-
cylique, de l'acide sulfureux, de l'acide borique et du borax,
des phenols; 5° examen microscopique pour les fraudes et
les alterations.

L'usage habituel des conserves alimentaires avariees conduit

ä une grande decheance organique irremediable de
1'etre humain. C'est pourquoi les veterinaires ne peuvent
s'en tenir ä un examen superficiel tel que le bombage du
couvercle, la liquefaction de la gelatine, la saponification
de la graisse, les modifications de consistance, de couleur,
de texture de la viande, l'odeur anormale. Iis doivent
completer cet examen par des recherches chimiques, bacterio-
logiques et par les methodes de culture.

D'une fa§on generale, les conserves de viande sont
riches en toxines et partant fort dangereuses.

La volatile (oiseaux de basse-cour) demande une
inspection severe ä cause de la diphterie, du cholera, de la
tuberculose, des affections parasitaires, des empoisonne-
ments frequents (seigle ergote, phosphore), etc., ce qui
exige parfois 1'examen bacteriologique en dehors des signes
objectifs d'alteration (teinte, odeur, consistance de la chair).

Le gibier entraine les mernes considerations. La saisie

est de rigueur lors de putrefaction, de maladies diverses

(charbon, ladrerie, etc.) et il est prudent de se rappeler
que les gibiers faisandes, forces, sont particulierement riches
en toxines.
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Cette inspection devient encore autrement difficile et
delicate avec les preparations de volaille et de gibier, livrees
sous forme de pätes, de conserves, de galantines, etc.

Les poissons, les möllusques et les crustaces sont d'ex-
cellents aliments, mais ils ont pour defaut essentiel d'etre
tres facilement alterables et de devenir rapidement dan-
gereux pour l'organisme humain (indigestions graves sou-
vent suivies d'empoisonnements, vomissements, enterite,
accidents du botulisme, poussees d'eczema, d'acne, d'ur-
ticaire, etc.).

II y aurait encore une curieuse etude a faire, au point
de vue alimentaire, sur les troubles determines chez l'homme
par les maladies parasitaires fort nombreuses des poissons,

par le rouget de la carpe et de l'anguille, la peste du saumon
et des ecrevisses, l'ictere du gardon, la tuberculose des

poissons, des tortues et des batraciens, la variole de la carpe,
le rouge de morue (du ä la presence d'un champignon), les

coquillages avaries, les moules toxiques, etc.
Quel est le savant qui nous fera connaitre le moyen

pratique d'apprecier exactement la valeur de toutes ies corribi-

naisons alimentaires creees pour remplacer la viande fraiche
Par ses connaissances propres acquises sur les pathologies

animales, le veterinaire devient reellement le plus
competent pour l'inspection serieuse des produits alimentaires

animaux. En these generale, il apparait done bien

que l'importante fonction d'inspecteur appartient de droit
au veterinaire; que le medecin peut avoir un droit de
collaboration dans certaines conditions determinees (role de

suppleance) et que le chimiste si necessaire pour la con-
naissance des fraudes et des falsifications ne doit intervenir
qu'en fin d'expertise.

La fonction d'inspecter des viandes va de pair avec la
mission sanitaire du veterinaire pour mieux decouvrir les

foyers des maladies contagieuses et pouvoir les eteindre
rapidement.
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La qualite et la competence des veterinaires en matiere
d'inspection des viandes ne sont d'ailleurs plus discutees

aujourd'hui, bien qu'il y ait a reche/reher une base scientifique
plus large et plus precise pour cette inspection, surtout dans
le domaine, en grande partie inexplore, de l'analyse des

viandes malades ou alterees.
N'oublions pas que les chimistes specialises, dits chimistes

d'alimentation, se reclament, ä leur tour, de l'examen des

viandes, des graisses, des falsifications, des fraudes et
„revendiquent peu ä peu tout le domaine de l'inspection
des viandes". La determination des caracteres organo-
leptiques et morphologiques ne peut que rouler, avec eux,
sur des signes exterieurs superficiels (odeur, consistance)
et l'absence de toute notion de pathologie animale ne leur
permet pas de definir exaetement la cause reelle des
alterations. L'examen microscopique lui-meme ne peut encore
se faire utilement sans notions acquises sur l'anatomie et
sur l'histologie normale et pathologique. Tandis qu'au
contraire la recherche des alterations et des falsifications
d'ordre chimique, releve vraiment de leurs connaissances.

II est de toute logique que le laboratoire d'abattoir ait
une utilite pratique immediate dans un but de „verification
diagnostique et de recherches scientifiques", sous la direction
d'un veterinaire specialise, mais cette creation ne d.oit point
faire oublier au veterinaire „son role de controleur". Pour-
quoi cette direction serait-elle confiee alors a un chimiste
ou a un bacteriologist® sans caractere technique en matiere
d'inspection des viandes

Le laboratoire special municipal, malgre les tentative»
faites en Allemagne, en Autriche, en France, etc., ne peut
avoir de sanction pratique immediate en matiere
d'inspection des viandes du poisson, du gibier, etc. La ville
de Paris, entre autres, a organise „une station d'analyse
bacteriologique et chimique, au centre meme du service sani-
taire de Paris" et la direction en a ete confiee a des vete-
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rinaires. On a dit, ä ce sujet, fort justement, que le role
de ces derniers ne doit pas se borner ä celui de „preneurs
d 'echantillons".

Pour empecher ,,1'assujetissement de toute l'inspection
des viandes ä la caste envahissante des chijnistes", comme
aussi pour perfectionner leur instruction, les veterinaires
inspecteurs des viandes aussi bien que les veterinaires-
frontiere doivent done reclamer des cours speciaux en
attendant la creation d'instituts v6terinaires de recherches

et l'amelioration de leurs connaissances pratiques
habituelles, par le travail, par la science, par des reformes dans
l'enseignement des Facultes veterinaires. En matiere
d'hygiene alimentaire, tout un contingent d'idees nouvelles
doit penetrer dans notre medecine, depuis l'etable jusqu'ä
la cuisine, en passant par l'abattoir, les laboratoires, en
envisageant les transports, les operations frauduleuses, les

speculations generatrices de maladies nouvelles.
Les veterinaires seront forcement victorieux, un jour,

dans la lutte qu'ils auront ä soutenir contre les divers
chimistes d'alimentation. Tout en rendant un juste hom-
mage ä cette grande science de la cbimie qui a bien d'autres
elements pour exercer l'activite de ceux qui la possedent,
il faut redire que l'examen anatomo-pathologique, micro-
scopique, parasitologique, histologique ou autre, primera
toujours sur les analyses chimiques quelles qu'elles soient.

M. Cesari definit exactement le probleme en disant que
,,la controverse n'est pas seulement entre les partisans
de l'observation aidee de l'experimentation, entre les partisans

de laboratoires predominants ou non predominants,
mais qu'elle est une consequence logique de la lutte entre
la vieille ecole et l'ecole nouvelle. —La question, dit-il, est
maintenant posee de savoir si les veterinaires veulent
s'immobiliser dans la pratique d'une routine empirique ou
si, au contraire, ils veulent suivre une voie de progres."
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